
 

 

  

 
 
 

Thématique du répertoire 
formation des élus : 
ELU0301 – Urbanisme et aménagement 
du territoire 

Référence interne : 
ELU0301-RE0301 
 

Durée :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   
7 heures de formation 
 

Public : 
Elus,  
collaborateurs d’élus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité. 
 

Prérequis 
Aucun prérequis 
 

Compétences du formateur 
Les formateurs qui interviennent sur nos 
formations sont recrutés avec le plus grand 
soin. Ils sont experts dans leur domaine, ils 
connaissent les collectivités, ils sont 
pédagogues. 
 

Délais pour entrer en formation 
La date de début de formation sera fixée 
après votre inscription selon vos 
disponibilités, celles des autres élu(e)s et 
celles du formateur/formatrice. (doodle).  
 

Modalités d’évaluation des acquis 
Évaluations régulières pendant la formation 
en utilisant différents moyens (mises en 
situation, Quiz…) - Questionnaire de 
satisfaction en fin de session - Attestation 
de fin de formation précisant  les objectifs 
de la formation - Possibilité d’évaluer les 
connaissances acquises par QCM - Suivi 
post formation à 6 mois par entretien 
téléphonique et ou questionnaire 
 

Montant de la prestation 
400 € TTC si financement DIF ELU,  
560 € TTC si financement sur le budget 
de la collectivité ( remise de 20% à 
partir de la deuxième personne inscrite 
de la même collectivité) 
   
Exonéré de TVA – Art. 261.4-4.a du CGI 
 

Accessibilité :  
Pour l’accueil des personnes en situation 
de handicap, nous contacter afin de 
prendre en compte les difficultés 
rencontrées et y apporter de manière 
individuelle les moyens nécessaires. 
 

Organisme de formation:  
S.A.S.   FDEL (Formation Des Elus Locaux) 

Siège social : 49, Avenue du Général de 
Gaulle 79200 PARTHENAY 
Téléphone fixe : 05 49 71 17 03 
Téléphone mobile : 06 71 61 73 49 
Adresse électronique : 

gilbertfr@formationdeseluslocaux.fr 
 
Numéro de SIRET : 88982928900012 

 

 

Société agréée par 
le ministère de la 
Cohésion des 
territoires et des 
relations avec les 
collectivités 
locales depuis le 
23 mars 2021 

 
Déclaration d’activité en tant que prestataire de 
formation enregistrée sous le numéro 
75790137279 auprès de la préfète de région 
Nouvelle-Aquitaine 

 

Conditions générales de vente sur le site 
https://www.formationdeseluslocaux.fr 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs pédagogiques: 
 
• Connaître les différents dispostifs exigibles lors de la délivrance d’un arrêté de permis. 
• Appréhender leur application, avec leurs avantages et leurs limites.  
• Faire des choix pour optimiser le financement des équipements publics. 

 

Le Programme : 
 
Eléments de contexte : 
• L’évolution de la fiscalité de l’urbanisme au cours des 
trente dernières années. 
• Panorama des différentes taxes et participations 
existantes. 
 
Les équipements propres  : 
• La nature des équipements propres. 
• La relation entre les équipements propres et les 
équipements publics au titre du L331-15 du code de 
l’urbanisme.  
• La contribution financière pour le raccordement au 
réseau électrique et eau potable. L’accord du dem 
 
La taxe d’aménagement  : 
• Les modalités d’institution.   
• La part communale, intercommunale, départementale 
et la part pour la région ile de France. 
• Les exonérations et les constructions exclues du 
chap d’application de la TA. 
• La sectorisation de la Taxe d’Aménagement 
• La Taxe d’Aménagement Majoré.(TAM) 
• Modalités de calcul : 
-Base d’imposition : surface fiscale de plancher et 
aménagements taxés 
-Le taux applicable 
-La valeur forfaitaire 
• La délimitation d’un périmètre de secteur TAM : 
modalités et contraintes 
• Les évolutions du régime de la TA en vigueur de puis 
la loi du 29 décembre 2020 et celles à venir au 1er 
janvier 2022 
Exercice de calculs du montant de la TA sur différents 
cas 
 
 

 
 
Le Projet Urbain Partenarial : 
• Le Champ d’application du PUP. 
• Un mode de financement qui résulte d’une 
négociation contractuelle avec un porteur de 
projet. 
• La convention : contenu obligatoire et facultatif.  
• Présentation de deux cas à titre d’exemples 
pédagogiques : un cas avec une convention 
unique et un autre cas de projet avec des 
conventions multiples. 
 
La Redevance d’Archéologie Préventive 
• Les modalités d’application.   
• L’assiette et le  calcul de RAP. 
 
La participation financiere dans les ZAC 
• Les modalités d’application sur des terrains non 
acquis par l’aménageur. 
• La convention de participation : son contenu.  
• Présentation d’un cas concret à titre d’exemple 
pédagogique. 
 
Les notions de base du contentieux 
• L’information des taxes et participations dans les 
arrêtés de permis. 
• La répétition de l’indu. 
• Le registre des participations.  
• Le non cumul. 
• Le lien direct et le principe de proportionalité. 
 
Les notions de base du contentieux 
• La stratégie à mettre en œuvre pour déterminer 
le dispositif le plus adapté à une opération.  
• Tableaux comparatifs TA, TAM, PUP. 
 

Formateur :  Monsieur Eric RAIMONDEAU 
 
Ancien ingénieur Territorial, Urbaniste. Il a 
exercé pendant toute la durée de sa carriere 
professionnelle dans différentes collectivtés. Il a 
débuté comme responsable des services 
techniques d’une commune de 4000 habitants. Il 
s’est ensuite spécialisé en urbanisme dans une 
collectivité de 15 000 habitants. Sa carriere s’est 
achévée au sein d’une métropole. Son 
expérience de terrain, et sa pratique du contact 
avec des élu.es, lui a donné la capacité 
d’appréhender les enjeux stratégiques et 
politiques pour aménager un territoire.  
 

 

Les points forts de la formation : 
 
Présentation faite avec des retours d’expérience de l’intervenant. 
 

Modalités pédagogiques : 
 
Remise du ou des documents présentés en formation 
Echanges et interactions avec les participants   
 

 

Les résultats attendus : 
 
Evaluation de la journée sous forme d’un QCM pour faire le bilan des points abordés en cours de journée 

La fiscalité de l’urbanisme pour 
financer les équipements publics  

A distance en classe virtuelle synchrone en présence de Monsieur Eric RAIMONDEAU  

mailto:gilbertfr@formationdeseluslocaux.fr
https://www.formationdeseluslocaux.fr/


 

 
 
 

 
 

 

              
 
 

 
Nous planifierons la formation ensemble, après votre inscription - Dès que 5 élu(e)s seront inscrits nous vous contacterons et nous fixerons la date 
de début de la formation ensemble. L’utilisation partagée d’un DOODLE permettra de définir les dates de la session selon vos disponibilités, celles des 
autres membres du groupe ainsi que  celles de votre formateur/formatrice. Les heures de formation ne sont pas obligatoirement consécutives, nous 
proposons, des plages de 3h30 : 9h -12h30 / 14h -17h30  / 18h -21h30 à définir ensemble.  
Les ++ de cette classe virtuelle :  Possibilité de visionner l’enregistrement vidéo de votre séance et de poser des questions à Monsieur RAIMONDEAU 
pendant 3 mois après la formation  

Choix 1 - Financement DIF élu : 
Pour vous inscrire à cette formation, en choisissant d’utiliser votre droit individuel à la formation pour la financer, nous vous 
proposons de suivre le lien ci-dessous après vous être connecté à la plateforme moncompteformation.gouv.fr  -   

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-
RE03/88982928900012_ELU0301-RE0301  

Si vos droits formation ne vous permettent pas de financer intégralement cette formation, la collectivité peut verser sur votre 
compte élu, une dotation en complément de vos droits, suivez ce guide :  cliquez-ici 
 
Choix 2- Financement collectivité : 
 
Pour vous inscrire à cette formation en choisissant d’utiliser le budget formation des élus locaux de la collectivité pour 
la financer, nous vous proposons de compléter et d’envoyer le formulaire ci-dessous par courriel à l’adresse suivante:  
gilbertfr@formationdeseluslocaux.fr . Vous pouvez également utiliser le formulaire intitulé  inscription en ligne sur notre 
site internet 

 
 

1 ETAT CIVIL DU PARTICIPANT A LA FORMATION        Un bulletin d’inscription par personne 
 

Madame     Monsieur     Nom :   ………………………………… Prénom : …………………………………………… 

Date de début de mandat : ……………………………………………….  
2 FORMATION EN CLASSE VIRTUELLE SOUHAITEE  

Nom de la session : La fiscalité de l’urbanisme pour financer les équipements publics 
Votre ordinateur sera connecté à internet, il sera équipé d’une webcam et d’un haut-parleur. Pour votre confort d’écoute, un micro casque serait un 
plus. Vous utiliserez notre classe virtuelle en ligne à l’adresse suivante : https://formationdeseluslocaux.classilio.com 

 

3 COORDONNEES PERSONNELLES DU PARTICIPANT  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………………………… Commune : …………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………Courriel : ……………………………………………………………………… 

4 MANDAT OU FONCTION DU PARTICIPANT : 
 
Maire       Maire Adjoint           Conseiller (e) Municipal(e)      de votre commune 
Président     V. Président(e)        Conseiller(e)     d’une communauté de communes ou d’agglomération 
Conseiller départemental         Conseiller régional      Agent de la collectivité     Autre  
  
5 COLLECTIVITE :  

 

Intitulée de la collectivité : (exemple : mairie, communauté de communes...) : …………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………........................................................................................................ 

Code postal : ……………………Commune : ……………………………… Numéro de siret : …………………………………. 
 

Représentant légal de la collectivité :   
Madame        Monsieur    Nom : …………………………………Prénom : ……………………………………………………. 
Fonction : (Maire – Président) ………………………………………. 
Téléphone de la collectivité : ……………………… Courriel de la collectivité ………………………………………… 
 

Personne en charge dans la collectivité de la gestion administration de l’inscription (si différente du participant) 
Madame    Monsieur    Nom : ………………………………………    Prénom : ……………………………………… 
Fonction : …………………………………  
Téléphone : ………………………………     Courriel : ……………………………………………… 

 

SAS FDEL 
49 avenue du Général de Gaulle  
79200 PARTHENAY 
 
Téléphone fixe : 05 49 71 17 03     
Téléphone mobile : 06 71 61 73 49 
Numéro de siret : 88982928900012 
 
 
 
 

 

Deux moyens de s’inscrire selon le choix du financement : 
Choix 1 pour le financement DIF ELU ou Choix 2 pour un financement par la collectivité 

 

La formation que vous choisissez : La fiscalité de l’urbanisme pour financer les équipements 
publics 

Durée  7 heures  à DISTANCE 
Tarif de la formation : 

400 € TTC si financement DIF ELU,  
560 € TTC si financement sur le budget de la collectivité ( remise de 20% à partir de la 

deuxième personne inscrite de la même collectivité) 
 (Exonéré de TVA – Art. 261.4-4.a du CGI) 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE03/88982928900012_ELU0301-RE0301
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/88982928900012_ELU0301-RE03/88982928900012_ELU0301-RE0301
https://8e03ab02-787e-42b8-ae3a-d63c30ccbd2a.usrfiles.com/ugd/8e03ab_4f62d971945e45ed806aa18770b3a9fa.pdf
mailto:gilbertfr@formationdeseluslocaux.fr
https://www.formationdeseluslocaux.fr/inscription-en-ligne
https://formationdeseluslocaux.classilio.com/

